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ANNEXE 4 – CONDITIONS DE DISTRIBUTION 

Les Conditions de Distribution lient directement le distributeur GRDF et le client final. Associées au contrat de 
fourniture que le client final a conclu avec son fournisseur, les Conditions de Distribution permettent d’alimenter 
en gaz le client final.  

Conformément au cadre légal et réglementaire, le fournisseur est l’interlocuteur principal du client final pour la 
souscription des Conditions de Distribution, ainsi que toute question portant sur l’acceptation, l’interprétation, 
l’exécution ou la résiliation de ces Conditions de Distribution. 

Les Conditions de Distribution concernent notamment : 
- le débit de livraison et les caractéristiques du Gaz livré (Pouvoir Calorifique Supérieur, Pression de Li-

vraison), 
- la continuité et la qualité de la livraison du Gaz, 
- la mise en place, la propriété, l’Exploitation et la Maintenance du Dispositif Local de Mesurage ou du 

Poste de Livraison, 
- les conditions d’intervention sur le Dispositif Local de Mesurage ou le Poste de Livraison (accessibilité, 

modalités, mesures et contrôles) et sur le réseau (information du Client, intervention d’urgence), 
- le cas échéant, la redevance de location du Dispositif Local de Mesurage ou du Poste de Livraison, 
- les réclamations et litiges. 

Les Conditions de Distribution, relatives à l acheminement et à la livraison du gaz, assurent au client final l’accès 
et l’utilisation du Réseau de distribution de gaz naturel, ainsi que l’accès aux prestations décrites dans le Cata-
logue des Prestations cité en annexe 3bis. 

Les Conditions de Distribution sont accessibles sur le site internet de GRDF www.grdf.fr (rubrique publications). 

 


